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ARTICLE PREMIER 

 

Dans l’alinéa 8 de cet article, après les mots : « porter atteinte à l’économie générale », 
insérer les mots : 

« en Île-de-France, du schéma directeur d’aménagement de la Région Île-de-France et dans 
les autres régions ». 

 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Dans le cadre de la déclaration de projet, le Sénat a encadré la procédure permettant à 
l’Etat de s’affranchir des documents d’urbanisme, en précisant qu’il ne peut être porté atteinte au 
PADD du SCOT ou à défaut de SCOT, du PLU. Compte tenu de la situation particulière de l’Ile-de-
France, il convient de prévoir une référence non aux SCOT mais au SDRIF. 

 

 

 

 

 

 

 


